
GE.03-60604  (F)    170303    180303 

 
 S 

 

 
 

 
Conseil de sécurité 
 

Distr. 
GÉNÉRALE 
 
S/AC.26/Dec.181 (2003) 
13 mars 2003 
 
FRANÇAIS 
Original: ANGLAIS 

COMMISSION D�INDEMNISATION DES NATIONS UNIES 
CONSEIL D�ADMINISTRATION 

 
Décision concernant la deuxième partie de la douzième tranche de réclamations 
individuelles pour pertes et préjudices d�un montant supérieur à USD 100 000 
(réclamations de la catégorie «D») prise par le Conseil d�administration 

 de la Commission à sa 127e séance, le 13 mars 2003 

 
Le Conseil d’administration, 

Ayant reçu, conformément à l�article 38 des Règles provisoires pour la procédure relative 
aux réclamations («les Règles»), le rapport et les recommandations du Comité de commissaires 
«D2» concernant la deuxième partie de la douzième tranche de réclamations individuelles pour 
pertes et préjudices d�un montant supérieur à USD 100 000 (réclamations de la catégorie «D»), 
qui portent sur 286 réclamations1, 

1. Approuve les recommandations faites par le Comité de commissaires et, 
en conséquence,  

2. Décide, conformément à l�article 40 des Règles, d�approuver les montants 
recommandés pour les réclamations visées dans le rapport. Compte tenu des recommandations 
figurant au tableau 2 du rapport, les montants globaux alloués par pays ou organisme 
international sont les suivants: 

                                                 
1 Le rapport porte la cote S/AC.26/2003/1. Conformément aux dispositions des Règles 
concernant la confidentialité (art. 30, par. 1, et art. 40, par. 5), les informations concernant le 
montant à verser à chaque requérant ne seront pas rendues publiques, mais seront communiquées 
séparément à chacun des gouvernements et organismes internationaux concernés. 
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Pays ou organisme 
international 

Nombre de 
réclamations pour 

lesquelles une 
indemnité est 
recommandée 

Nombre de 
réclamations pour 
lesquelles il n�est 
pas recommandé 

d�indemnité 

Montant réclamé 
(USD) 

Montant 
recommandé 

(USD) 

Allemagne 1 − −a 6 200,00 
Canada 3 − 421 066,48 35 559,37 
Croatie 1 − 2 967 474,05 501 842,55 
Égypte 6 3 9 635 242,62 343 320,39 
Émirats arabes unis − 1 104 027 083,63 néant 
États-Unis 2 − 681 733,68 438 533,26 
France 1 − 560 841,66 18 478,88 
Inde 40 14 29 070 877,14 5 638 544,40 
Jordanie 28 4 53 817 968,29 8 600 630,07 
Koweït 152 1 150 325 350,59 97 389 011,24 
Pakistan 7 − 2 322 855,99 833 681,30 
Rép. arabe syrienne 11 1 3 675 539,16 1 578 085,69 
Soudan 1 1 15 744 982,70 88 179,91 
Turquie 2 − 4 081 742,70 754 708,25 
Yémen 1 1 80 503 715,76 129 004,15 
PNUD (Koweït) 1 − 173 010,38 173 010,38 
UNRWA (Gaza) 1 − 300 851,21 47 604,63 

Total 258 26 458 310 336,04 116 576 394,47 

a Les requérants qui présentent une réclamation pour préjudice psychologique ou moral ne 
sont pas tenus de chiffrer leur demande d�indemnisation. 

3. Note que, comme il est indiqué au paragraphe 6 du rapport, deux réclamations ont été 
retirées par les requérants pendant l�examen de cette tranche par le Comité; 

4. Réaffirme que, lorsque des fonds seront disponibles, les indemnités seront versées 
conformément à la décision 100 (S/AC.26/Dec.100 (2000)/Rev.1); 

5. Rappelle qu�en cas de règlement conformément à la décision 100, et en application 
des dispositions de la décision 18 [S/AC.26/Dec.18 (1994)], les gouvernements et les organismes 
internationaux devront distribuer, dans les six mois suivant leur réception, les sommes perçues 
aux requérants désignés comme bénéficiaires des indemnités approuvées et fournir, trois mois 
au plus tard après l�expiration de ce délai, des informations sur cette distribution; 

6. Prie le Secrétaire exécutif de faire tenir un exemplaire du rapport au Secrétaire 
général, au Gouvernement de la République d�Iraq et à chacun des gouvernements et organismes 
internationaux concernés. 

----- 


